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Loi portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) (protection contre les congés) 13.138/142

Art. 48, al. 2

2Sinon, l'autorité de nomination prononce le renvoi du titulaire de fonction publique et lui notifie la décision moyennant un préavis de trois
mois pour la fin d'un mois. L'article 12bis s'applique par analogie.
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